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L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Les diverses évolutions dans la gestion de l’eau potable sur le département de la Haute-Garonne obligent le Syndicat Intercommunal des Eaux des Coteaux Hers – Ariège à une nouvelle réformation statutaire qui doit être approuvée par les communes membres.

La modification statutaire porte sur l’article 2 :

Rédaction actuelle :

2 – a -  « la gestion et la distribution en eau potable du réseau en vue de satisfaire les besoins des communes membres »

Modification validée par le Conseil Syndical du 16 décembre 2009 :

2 – a – «  la production qui sera exercée par l’usine de production « André MERIC » appartenant au syndicat public de production d’eau (SPPE) auquel la compétence a été transférée, la gestion et la distribution en eau potable du réseau en vue de satisfaire les besoins des communes membres. »

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la modification des statuts du SIECHA.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  approuve la réformation statutaire proposée.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
